
1. Le bénéfice d’exploitation comprend le revenu de souscription, le revenu de placement et les autres revenus (avant impôt sur le revenu). Le bénéfice net est calculé après impôt sur le revenu.

2. Le bénéfice net représente l’excédent statutaire combiné de la compagnie d’assurance Continental Casualty et de ses filiales.

3. Le ratio combiné est égal au ratio des sinistres + ratio des dépenses, tel qu’il est indiqué dans la déclaration annuelle de l’assurance de dommages.

4. Le ratio combiné représente les données financières retraitées selon la nouvelle norme comptable IFRS 17.
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